
Arrêté du 30 mai 1996 
relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports terrestres 

et à l'isolement acoustique des bâtiments d'habitation dans les secteurs affectés par le bruit 
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Le mirustre de l'équ.i~ment. du logement, des transports 
et du tourisme, 
Le mirustre du travail et des affaires sociales, 

Le ministre de l'intérieur, 
Le ministre de l'environnement, 
Le ministre de la fonction publique, de la réfonne de l'Etat 
et de la décentralisation, 

Vu le code de la construction et de l'habitation, et 

notamment son article R 111-+-1, 
Vu le code de l'urbanisme. et notamment ses articles 

Rill-l, RI1l-3-1, R.I23-19, RI23-2~, R311-10, 
R311-10-2, R41O-13 ; 

Vu la loi nO 92-144~ du 31 décembre 1992 relative à la 
lutte contre le bruit, et notamment son article 13 ; 

Vu le décret nO 95-21 du 9 janvier 199.5 relatif au 
classement des infrastructures de transports terrestres et 

modifiant le code de l'urbanisme et le code de la 
CDnstruction et de l'habitation, et notamment ses articles 
J,4 et 7 ; 

Vu le décret nO 9.5-22 du 9 janvier 1995. relatif à la. 
limitation du bruit des aménagements et infra.suucrures de 
transports terrestres; 
Vu l'arrêté du 24 mars 1982 relatif à l'aération des 

logements; 
Vu l'arrêté du 6 octobre 1978 modifié relatü à l'isolement 
acoustique des bâtiments d'habitation centre les bruits de 
l'esz=.a::e extérieur ; 

Vu "l'arrêté du 28 octobre 1994 relatif aux caractéristiques 
acol1Stiques des båtimen~ d'habitation, et notamment son 
article 9; 
Vu l'arrêté du 28 octobre 1994 relatif am: modalités 
d'ap?!.ication de la réglementation acoustique, et 
notaLT"..rnent son article 6 ; 

Vu l'arrêté du .5 mai 1995 relatif au bruit des 
infrastructures routières, 

Arrêtent: 

Art. 1.~. - Cet arrêté a pour objet, en application des 
dispositions du décret nO 9.5-2, 1 du 9 jamier 1995 susvisé: 

- de déterrruner, en fonction des niveau.x sonores de 
référence diurnes et nocturnes, les cinq catégories dans 
lesquelles sont classées les infrastructures de transports 
lerrestres recensées; 
.. de fixer la largeur ma'cimale des secteurs affectés par le 
bruit situés de pan et d'autre de ces infrastructures; 
.. de fixer les modalités de mesure des niveau." sonores de 
référe;:.ce, et les prescriptions que doivent respecter les 
méthodes de calcul pré.isionnelles ; 
- d.:: déterrruner, en vue d'assurer la protection des 

occupants des bâtiments d'habitation à construire dans ces 
secteurs, l'isolement acoustique minimal des façades des 
pièces principales et cuisines contre les bruits des 

transpons terresLres, en fonction des critères prévus à 

l'article ï du décret susvisé. 

Titre 1 : Classement des infrastructures de transports 
terrestres par le préfet 

Art. 2. - Les ruVe2.UX sonores de référence, qui permettent 
de classer les infrastructures de transports terrestres 
recensées, et de déterminer la largeur maximale des 
S-.."Cteurs affectés par le bruit sont: 

.. pour la période diurne, le ruveau de pression acoustique 
CDntinú équivalent pondéré Þ.., ~ndant la période de 6 

heures à 22 heures, noté LAeq (6h-22h), correspondant à 

la contribution sonore de l'infrastructure considérée ; 

- pour la période' 
nocturne, le niveau de......, pression 

acoustique continu équivalent pondéré A, pendant la 
période de 22 heures à 6 heures, noté LAeq (22h-6h), 

correspondant à la contribution sonore de l'infrastructure 
considérée. 

Ces niVe3tLX sonores sont évalués en des points de 
référence situés, conformément à la norme Ñr S.31-130 
"cartographie du bruit en milieu extérieur", à une hauteur 
de .5 mètres au dessus du plan de roulement et : 

- à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades 

pou.r les "rues en V" ; 

.. à une distance de !'infrastructure* de 10 mètres, 
augmentés d.e 3 dB(A) Fr rapport à la valeur en champ 
l1òre pour les tissus ouverts, afin d'être équivalents à un 
niveau en façade. L'infr::.structure est considérée comme 
rectiligne, à bords dégag~s, placée sur un sol horizontal 
réfléchissant. 

Les notions de rues en V et de tissu ouvert sont définies 
òns la nonne citée précédemment. 

'" Cette distance est mesurée: 
- pour les infrastructures r::lUtières, à partir du bord 
e.\.ï:érieur de la cMussée la plus proche; 
- p::lur les infrastructures ferro\iaires, à partir du bord du 
rail e~1:érieur de la voie la plus proche. 

Art.. 3. .. Les niveaux sonores de référence visés à l'article 
précédent sont évalués: 

- rour les infr:lstructures en sel"\ice, dont la croissance J:' 
. . pré\ isible 

.. 
ou possible cu trafic ne peut condwre a 

rr:odifier le ruveau sonore de plus de 3 dB(A), par calcul 
ou mesures sur site à partir d'hypothèses de trafic 
correspondant aux conditions de circulation moyennes 
représentatives de l'ensemble de l'année ; 

- p::lur !es infrastructures en sel"\ice, dont b croi~sance 
pré'\ isible ou possible du trafic peut conduire à modifier le 



foi 

nl~'eau sohorc de plus de 3 d.B(.t..), par calcul à partir 
-.d'hYPJthèses de trafic correspJndant à la situation à 

terme; 

- p:>ur les infrastructures en projet, qui ont donné lieu à 
l'une des mesures prévues à l'article 1er du db:ret nO 9j- 
21, par calcul à p.3.rtir des hYPJthèses de trafic retenues 
c:l3ns les érl..'.des d'impact ou les études préalables à l'une de 
ces mesures. 

'Les calculs sont réalisés conformément à la norme NF 
S.31-130, en considérant un sol réfléchissant, 

un angle de 
vue de 1800, un profil en travers au niVe.3U du terrain 
naturel, un type d'écoulement fluide ou pulsé, et sans 
prendre en compte les obstacles situés le long de 

l'infras.tructure. En l'absence de données de trafic, des 

valeurs forfaitaires par files de circulation peuvent être 
utilisées. 

Les mesures sont réalisées, le cas échéant, conformément 
aLLX normes Pr S.31-088, "mesurage du bruit dû au trafic 
ferroviaire en \olle de sa caractérisation", et NF 5.31-130 
annexe B pour le bruit routier, am:: points de référence, 
dans les conditions définies à l'article 2 ci-dessus. 

Art. 4.' Le classement des infrastructures de tra.rlstx>rts 
terrestres'et ia largeur maxl.1nåledes secteurs affectés par 
le bñut de part et d'autre de l'mÎ'rastructure, som déñnis 
en fonction des niveaLLx sonores de référence, dans le 

tableau suivant: 

.... .' .. . 
." "- 

Niveau sonore Niveau sonore Largeur 
de rëfér-en<;: de r-éfén:n<;e 

C:l~gorie de m:uimaled~ 
LAeq (6h.22n) LAeq (22h-6h) \' inf ras truc-ture ~ct.eun 

llff~ctis par le en dB(A) ~~ dB{A.) 
br..t.Ît de part et 

d'autN: de 

l'inf["33trUC'tUre 
(1) 

L> 81 L>7ó 1 d = 300 m 
, 

76 < L S; 81 71 < L S; 7ó 2 d = 250 m 

70 <L ~ 76 65<Ls;71 1 3 d = 100 m 

65 < L ~ 70 1 60 < L:s; 65 4 1 d = 30 m 

60 < L ~ 65 55 < L:s; 60 5 d= 10m 

(1) Cette largeur correspond à la disLance définie à 

l'article 2 ccmptée èe part et d'autre de l'infrastructure. 

Si sur un tronçon de l'infrastructure de transports 
terrestres, il e.\:Ïste une protection acoustique par 
couverture C'l tunnel, il n'y a pas lieu de clas~r ~e tronçon 
cQnsidéré. 

Si les nive.3l.!x sanores de référence évalués IXlur chaque 

~riüde diurne et nocturne, conduisent à classer une 
irtfrastructure ou un tronçon d'infrastructur~ de transp:lrts 
terrestres d.3.ns deux catégories différentes. l'infrastructure 
est classée dans la catégorie la plus bruyante. 

Titre 2 : D~termination de l'isolement acoustique 
minimal des bâtiments d'habitation contre les bruits 
des transports terrestres par le maître d'ouvrage du 
bâtiment. 

Art. 5. - En application du décret nO 9j-21 susvisé, les 
pièces principales et cuisines des logements dans les 
båtiments d'habitation à construire dans Je secteur de 
nuisance d'une ou plusieurs infrastructures de transports 
terrestres, doivent présenter un isolement. a.coustique 
minimal contre lès bruits extérieurs. 

Cet isolement est déterminé de manière forfaitaire par une 
méthode simplifiée dont les modalités sont définies à 
l'article 6 ci-après. 

Toutefois, le maître d'ouvrage du bâtiment à construire 
peut déduire la valeur de l'isolement d'une évaluation plus 
précise des îÛveau.x soriores en façade, s'il souhaite 
prendre en compte des données urbanistiques et 
topographiques particulières, l'implantation de la 
construction dans le site, et, le cas échéant, l'influence des 
conditions météorologiques locales. Cette évaluation est 
faite sous sa responsabilité selon les modalités fixées à 
l'article 7 du présent arrêté. 

Art. 6. - Selon la méthode forfaitaire, la valeur 
d'isolement acoustique minimal des pi~s principales et 
cuisines des logements contre les bruits extérieurs est 
déterminée de la façon suivante. 

On' distingue deu." situations, celle'où le bâtiment est 
construit dans une rue en U, <:eUe où le bâtiment est 
construit en tissu ouvert. 

A - dans les rues en U 

Le tableau suivant donne la valet.::- de l'isolement minimal 
en fonction de la catégorie de l'infrastructure, PJur les 
pièces directement exposées al.;. bruit des transports 
terrestres : 

Catégorie Isolement minimal DcA T 
1 

.. 
45 dB(A) 

2 42 dB(A) 
3 38 dB(A) 
-+ 35 dB(A) 
5 30 dB(A) 

Ces valeurs sont diminuées, sans toutefois pouvoir être 
inférieures à 30 dB(A) : 

- en effectuant un décalage d'unI.: classe d'isolement pour 
les façades latérales; 
- en effectuant un déca13ge de deLLX classes d'isolement 
}:Our les façades arrières. 



B - en tissu ouvert 
, 

.. 
'Le tableau suivant donne, par catégorie 

d'infrastructure; la valeur de l'isolement minimal des 

pièces en fonction dè la distance entre le bâtiment à 

construire et : 

- PJur les infrastructures routières, le bord ê:\.'1érieur de la 

chaussée la plus proche; 
- 'poUI les infrastructures ferro\iaires, le bord du rail 
e:>"'1érieur de la voie la plus proche. 

o;.:anc. 0 

IZl 

Les valeurs du tableaU précédent tiennent. compt~ de 

l'influence de conditions météorologiques standards. 

Elles peuvent être diminuées de façon à prendre en 

compte l'orientation de la façade 
par rap.POrt à 

l'infrastructure, la présence d'obstacles tels qu'un écran ou 

un bâtiment entre l'infrastructure et la façade pour 
laquelle on cherche à déterminer l'isolement, 

conformément aux indications du tableau suivant: 

Situation 

Faç:td~ en Yue 
dir~e 

F a'j=lde protégée 

ou partiellement 

protégée 

par des bâtim<:nLS 

Portion de fa'j=ld~ 

mas.qu.:.: (1 ì t'ar 

un~.un~ 
b=~d~t=eou 

un 0 bst.1 el.: 

naturel 

F aÇJé~ .:n YU" 

inéireae 
<fun b:iti:n~t 

n-es.:ri p tion Correction 

1 Dep'~is la rå'j=lde. on mit direc:=.:nt 
! la tculit.: de l'infrastructure, sans 

1 ob=o1=s qui la masquent. 

1 a existe. ~tre la faÇ3d~ o:lnæmæ et 
1 :a source de bruit (J'infrastructure), des 

i b:itiments qui masquent le bruit : 

1- en parti~ seul=ent (le bruit pa.'t s<: 

propage:- par d.::; trouées assez larges 

.:ntre les bâtiments) 
- en formant un~ protettioo presque 

co=l~~ ne Iaiss.mt que de rares 
trou6.s pour la prqng:1tion du bruit 

Pas de 

correction 

3 d8(A) 

- 6 dB(A) 

La portion de faÇ3d~ est protég.:.: par 

un b::-an de halIteur compris<: entre :! 

et4m.i:!res: 
- i une éisu.:lce inf.Erieure à 150 

m~es 
. i une distance sl.:périeure i 150 

rr..i:!res 

- 6 dB(A) 

- 3 dB(A) 

La portion de faç:tde est protég~ par 
1.1.., 6=:-3.11 de halIteur sup~eure à 4 

1 md.I'es : 

. .i un~ d;s:.J...ce inf~<::'..1re .i 150 

1 m.i:!res 

1 - ~ urte é;s:.mce sup.Erieur~ à 150 

1 ::-:d.:'es 

- 9 d8(A) 

- 6 éB{A) 

La faÇ'lde b6cf:ïci~ de la prot=ion du 

;,:it;roent lui m2r:~ : 

- faç:tde Iatcfrll" (2) 
- faÇ'lde arr.~" 

- 3 dB(A) 
- 9 dB(A) 

(1) Une pJrtion de façade est dite masquée par un écran 
lorsqu'on ne voit pas l'infrastructure depuis cette pJrtion 
de façade. 

(2) Dans le cas d'une façade latérale d'un bâtiment protégé 

par un écran, une butte de terre ou un obstacle naturel, on 
peut cumuler les corrections correspondantes 

La valeur obtenue après correction ne peut en aucun cas 
être inférieure à 30 dB(A). 

Que le bâtiment à construire se situe dans une ~é en U ou 
en tissu ouvert, lorsqu'une façade est située dans le s....~eur 
affecté par le bruit de plusieurs infrastructures, une ......aleur 

d'isolement est déterminée séparément 'pour chaque 

infrastructure selon les modalités précédentes. 

Si la plus élevée des valeurs d'isolement obtenues est 
supérieure de plus dè 3 dB(A) al.L'( autres, c'est cette ......aleur 

qui sera prescrite pour la façade concernée. Dans le cas 
conLraire, la ......aleur d'iSDlement prescrite est égale à la plus 

élevée-des valeurs obtenues pour chaque inL--asu.ucture, 

augmentée de 3 dB(A). 

Lorsqu'on se dtue en tissu ouvert, l'application de la 
réglementation peut consister à respec~er : 

SDit la ......aleur d'iSDlernent acoustique minimal 
directement issue du calcul prOCédent ; 
- SDit la classe d'iSDlement de 30, 35, 38, 42, ou 45dB(A), 
en prenant parmi ces ......ale!.lrS, la limite immédiatement 
supérieure 2. la ......aleur calculée selon la méthode 
précédente. 

Art. 7. - Lorsque le maître d'c:\Tage effectue une 
estimation précise du niveau sonore en f.a.ç~de, en prenant 
en compte des données urbanistiqut'.:s et topographiques 

particulières, l'implantation de sa construction åans le 
site, ainsi que, le cas échéa:lt, les conditions 
météorologiques locales, il évalue la propagation des sons 
entre l'infrastructure et le futur bâtirn~t1t : 

- par calcul selon des méthodes répondant 3.l.L,( exigences 

ée l'article 6 de l'arrêté du 5 mai 1995 relatif au bruit des 

i..rûrastructures routières; 
- à l'aide de mesures réalisées selon les normes ~r S.31- 
085 pour les infrastructures routièr~ et Pr S.3l-D88 pour 
les infrasL.-uctures ferro\Ïaires. 

Dans les deu..'\:: cas, cette évaluation est effectuée pour 
chaque infrastructure, routière ou ferrO\iaire, en se 

recalant' sur les valeurs suivantes de niveau sonore au 
pJint de référence, définies en fonction de la catégorie de 

l'infrastructure: 

~ïYe:lU sonore au point N'yeau sonore al.: point 

C:H~orie de référence, en de référence, en 
période diurne période ncctume 

(en dB(A)) (en dB(A)) 
1 1 83 78 
2 79 7.+ 

3 1 73 68 
-+ 1 68 63 

5 1 63 53 



v L'appliéatiòn' de la réglementation consiste alors à 

. rÒ'specter . Li valeur d'isolement acoustique minimal 
';déterminée à partir de cette évaluation, de telle sorte que 

le niveau de bruit à l'intérieur des pièces principales et 

cuisines soit égal ou inférieur à 35 dB(A) en J:ériode 

diurne et 30 dB(A) en période nocturne, ces valeurs étant 
e:<primées en niveau de pression acoustique continu 
équivalep.t pJndéré A... d.ë 6 heures à 22 heures p::lur la 
J:ériode diurne, et de 22 heures à 6 heures pJur la J:ériode 

nocturne. Cette n1eur d'isolement doit être égale ou 

suJ:érieure à 30 d.B(A). 

Lorsqu'UI1 bâtiment à con.st..'"UÍre est situé dans le secteur 

affecté par le bruit de plusieurs infrastructures, on 

appliquen p::lur chaque local la règle définie à l'article 

précédent. 

Art. 8. - Les valeurs d'isolement obtenues par application 
des articles 6 et 7 s'entendent p::lur des pièces et locau.'C 

_. avant une durée de réverbération de 0,5 seconde à toutes 
l~s fréquences. 

' 

Le bâtiment est considéré comme conforme au.x exigences 

minirrules requises en matière d'isolation acoustique 

contre les bruits extérieurs lorsque le résultat de mesure de 

l'isolement acoustique normalisé atteint au moins la limite 

obtenue selon l'article 6 ou l'article 7, dans les conditions 

déñn.ies par les arrêtés du 28 octobre 1994 susvisés. 

La mesure de l'isolement acoustique. de façade est 

effecruée suivant la norme NF S 31-057 "vérification de la 

qualité acoustique des bâti..:nents 
" 

, dans'. les locau.x 

normalement meublés. les portes et fer.êtres étlnt fermées. 

Toutefois, lorsque cet. isolement a été déterminé selon la 

méthooe è.éñnie à l'ar:i::le 7, il est nécessaire de vérifier 
aussi la validité de l'e.:êi::nation du niveau sonore en façade 

réalisée par le maître ( ouvrage. 

Dans ce cas, la véri6.cation de la qualité acoustique des 

bâtiments porte égakment sur l'évaluation du niveau 
sonore à 2 mètres en avant des façades des locau.x., par 
calcul selon la convention définie à l'article 6 de l'arrêté 
du 5 mai 1995 suS\isé, ou bien par mesure selon les 

normes en \igueur. 

Art. 9. - Les exigences de pUreté de l'air et de confort 

thermique en saison chaud.ë é.oivent p::luvoir être assurées 

tout en conservant p::lur les logements l'isolement 
acoustique requis par le présent arrêté. donc en 

maintenant fermées les fenêtres exposées au bruit dans les 

pièces suivantes: 

- dans toutes les pièc'~:; principales et la cuisine lorsque 

l'isolement prévu est supérieur ou égal à 40 dB(A); 
- dans lcutes les pièces principales lorsque l'iSolement 

pré\u est suJ:érieur ou égal å 35 dB(A). 
- urÜquement dans les chambres lorsque l'isolement pré\u 
est compris entre 30 et 35 dB(A). 

La satisfaction de l'exigence èe pureté de l'air consiste à 

respecter l'arrêté cu 24 mars 1982 relatif à l'aération des 

logements, les fenêtres mentionnées ci-dessus restant 
closes. 

La satisfaction de l'exigence de confort thermique en 
saison chaude est ainsi définie : la construction et 
l'équipement sont tels que l'occupant peut maintenir la 
température des pib::es principales et cuisines à une valeur 
au plus égale à 2 T' C, du moins p::lur tous les jours où la 
temJ:érature extérieure moyenne n'excède pas la valeur 
donnée dans l'annexe 1 au présent arrêté. La teVlpérature 
d'une pièce e~ [a temJ:érature de l'air au centre de la pièce 
à 1,50m au dessus du sol. 

Titre 3 : Dispositions di~.er'ses 

Art. 10': 
- Les dispositions pré'vues à l'article 6 de l'arrêté 

internùnistérie[ du 6 octobre 1978 modifié relatif à 

l'isolement acoustique des bâtiments d'habitation contre 
les.bruits de J' espace extérieur sont abrogées. 

. 

-. 

Les dispositions pré\ues à l'article 3 et à l'anrrexe 1 de 
l'arrêté précité du 6 octobre 1978 continuent à s'appliquer 

jusqu'à la date d'entrée en vigueur des mesures prises en 
application de l'article 5 du décret nO 95-21 du 9 janvier 
1995. 

Art. 11. - Le directeur des routes, le directeur des libertés 
publiques et des affaires juridiques,. le directeur de la 
prévention des p::lllutions et des risques, le directeur 
général des collecti....ités loc:ùes, le directeur de l'habitat et 
de la construction, le directeur des transpor"..s terrestres, le 

directeur général de la santé sont chargés chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent i'':"fêté, qui sera 
publié au Journc:! ofJîciel de la Républiquefïançaise. 

Le minist-? de l'équipement, du logement, es transports 
et du tourisme 

Le ministre de l'intérieur 

Le ministre de l'environnement 

Le ministre de la fonction puólique, .de la réforme de 

l'Etat et de la décentralisation 

Le ministre délégué au logement 

Le secrétaire d'Etat aux transpo/"ts 

Le secrétaire d'Etat à la santé et è: la sécz:rité sociale 

..... 



La valèur d.e la temp;:raturè moyenne quotidienne extérieure visée à l'article 9 est de 20"C, 220C, 2-1-oC, 260C, respectivement 
fX)ur chacune des zones climatiques El, E2, E3, E-1-. définies dans le tableau ci dessous: 

DEPARTDIE:"T 1 c.o\. 'iT 0:" S 1 ZO:"ES 

1 

Ain &Il=rde sur Vat=-:ne 1 E:: 

Brénod E2 

Collooges E2 
Fern ev-Volta ire E2 

G,:x E2 

Haute".ille-Lompnes E2 
1 IZèT'llore E2 

:-;antua E2 

Ovoonax Inord et sud) E2 
. 

.A.LItres cantons EJ 

Aisne 
- 

.1 Touscmtons 1 

-S- Allier CormnentrV. E2 

Huriel 1 E2 

Laoalisse 1 E2 
~larcillat-en-Combraille E2 

Le ~!ayet de ~fontaene E2 

:\ fontluçon (tous cantoos) E2 
AL..'1.res cantons EJ 

Al~de Haute .Al] os-Colmars El 
Provence 

Barceloanc:tte El 
Le Lauzet El 
Seo.ne les Alpes 1 El 

I.Annot 1 E2 
1 Barrème E2 
1 Diene (tous cantons) E2 
1 Entrevaux E2 
1 La Javi.: E: 

Sa int - .~.ndre-<les- AlDes E2 

Slst= E: 
Tt1mers E2 

YoIOf'_-e E2 
1 Banc<: 1 8 

1 Casteii:me EJ 
1 Forca:ouier E3 

Les :\lëes EJ 
1 :\lezei EJ 
1 :\[oustier;-Sainte-:\!arie EJ 

:-;over;-sur-Jabron 1 E3 
1 Pe-,ruis 1 E3 

Reill2f'.r.e E3 
Riez E3 
Sa int- Etí=e-!es-0rE:-Jes E3 

Manosoue (tous =tons) E4 
1 \' a lensole 1 E4 

.~oes (Hautes) 1 Aiguilles en 0ue'.T:lS 1 Et 
1 L'.A.rgentìère-!a-~ 1 El 

Briançon 1 El 
1 La Gnve El 

Ardenn~ 1 Tous c:mtons E2 

A.riè!!e 1 A.x-Ies-Thermes E2 
1 Les Cabannes E2 

Castillon E2 
1 :-'!aS5:lt _E2 
1 Oust E2 
1 Quérigut E2 
1 Tans...-on-sur-Ariège E2 

.1 \toj~s E2 
1 .Awes .:::mtons E3 

Aube 1 Tous cmtons E: 
Aude 1 ..lJaiene 1 EJ 

..lJzcnne E3 

."'-"at 1 EJ 

DEPA.RTEè-.lE:\T 1 c.o\. 'iT 0:-; S 1 ZO:\ES 

i 

1 Guillestre El 
1 Le-:-'fõneti~-les, '3a ins El 

Orcières El 
ALItres cantons E2 

.~~-Maritimes 1 Saint-Etienne-de- Tin~ El 
1 Guillaumes 1 E2 
1 Puget-Théniers E2 
1 Saint-Martin- Vésubie E2 
1 Saint-Sauveur-sur-Tin~ E2 

Co=oules 1 8 

Lmtosaue E3 
R'Qquebill ière 

- 
- 

. EJ 

ROQuesteron EJ 
1 Saint-Auban E3 
1 Tende E3 
1 \ïllars-sur- Var 1 E3 
1 .A.utres cantons 1 E4 

Ardèche 1 Coucouron El 

1 Saint-Agrè've 1 El 

1 Saint-Etiame-<ie-Lugdares 1 El 
I.!umonav 1 E2 
1 Antraigues 1 E2 

Burzet 1 E2 

ILa== 1 E2 
1 

~fontpezat-sous-Bauz...,," E2 
1 Le Cheylard 1 E2 
1 Saint-Pierreville E2 
1 Saint-Félicien 1 E2 

Satilli~ 1 E2 
1 Thue\ts 1 E2 
1 Valgorge 1 E2 
1 Vernoux 1 E2 

. r- 
.-\ubenas 1 8 

1 Choménc , E3 
1 Joveuse 1 E3 

Largentière 1 E3 

r.i....as 1 E3 
Saint Pèrav 1 E3 

Serrières 1:.3 

1 Tournon-sur-Rhône E3 

Vallon-Pont-D'.-\rc 
h EJ 

1 \- ais-les-Bains 8 

Les Vans E3 
1 La Voulte E3 

Vi Il en eu ve-de-Bern. EJ 

Bour"-Saint-Andreol E4 
Rochemaure E4 

1 VivÎe:;-sur-Rhône E-l 

Cher Tous c:mtOl1S 1 E3 

Corrèze .A....en E3 
1 Beaulieu-sur-Doréoene E3 
1 &--nat E3 

Brive (tous c:mtoos) 1:.3 

1 Donzenac .8 1 Juillac E3 

Larme E3 
1 :-'leo.'ssac 8 
1 .-\Utres =nons E2 

Co~-du-Sad 1 Tousc:mtons E.1 

Corse (H:aut.e) 1 Tousc:mtons E4 
Côte-d'Or 1 Tousc:mtons EJ 
CÔte3 d'Armor 1 Tous c:mtons El 



'- 

. 1 
DEPARTE:\IE:"T 1 C.-\.-.....TO:\S ZO:'iES 

1 Bdc:lire 1 EJ 
1 BdDçch E3 
1 CJstdl13uchrv (tous c:anton.s) E3 
i ChJ!Jbre EJ 
! CouilJ 1 E3 
1 Fmi~ux J E3 
J Li.-noux 1 E3 
1 \íJS..{;Jbard6 1 E3 
! Quilbn 1 E3 
i SJissac ! E3 
1 Salles-sur-l'Hers J E3 
1 .-\.utres =toos E-l 

AveVTOn 1 &>zouls 1 E2 
1 CJmoagnac E2 
1 C.lSS.J.gne-&goohes 1 E2 
1 Entr.m;ue:; 1 E2 
i ESllJ!ioo E2 
J Est.:rino E2 
1 Llguiole E1 
1 LllssaC E2 

, 

1 2I.[ur-de-Barrez 1 E2 
1 Pont-de-Salars E2 
1 Sa int- .-\m.ans-des..{;ots 1 E2 
1 Saint-'=helv-d'/wbnc 1 E2 
1 Saint-Geniez-d'Olt 1 E2 

1 Saintõ-Gene'.iève-sur- 1 E2 
..;rgence 

1 Salles-Cunn 1 E2 
1 S êverac-le-Olatë:lu 1 E2 
1 Vezins-de-Levezou 1 E2 
1 Autres =tccs E3 

Bouches du Rhône 1 Tous =tons 1 E4 
Calvados 1 Touscmtons 1 El 
Cantal 1 ..lJlanme ! El 

1 Coociat en Feniers i El 
1 \iassiJC 1 El 
1 \[urat 1 El 
1 Ru...nes 1 El 
1 \úurs 1 E3 
1 Autres =toos 1 E2 

Charente 1 Tous -=antons i E3 
Cha.ente :\[aritime 1 .4jgref.:ui!l~'AllIlis 1 E2 

1 .-\.!-s-en-Re 1 E2 
1 Le Château-d'Oléron E2 
1 Courçon 1 E2 
1 La Jarrie 1 E2 
1 Loulav 1 E2 
1 \[arar.s 1 E2 
1 Rochefort (tous =tcns) ! E2 
1 Saint-Pierre-d'Oléron 1 -~ c_ I Saint-?ierr~e-Re 1 E2 
1 Surgères 1 E2 
1 TonnJv-Boutonne 1 E2 
1 T Ol1!lJ V -'=harente ! E2 
1 AL'Ues cmtoos 1 E3 
1 Barba= 1 E2 
1 Saint-B6t E2 
1 .-\utres =toos 1 E3 

Cer-s 1 Tous =toos E3 
Gironde 1 Tous =toos 1 E3 
Hér.rult 1 Aniane 1 E3 

1 Sbiu-:ðlX 1 E3 
1 Le CavIar 1 E3 
1 Gua 1 E3 
1 Clermont-l'Herault ! E3 
1 C-anges 1 E3 
1 Lod;:'ve 1 E3 
l !...unJS 1 E3 
1 Les \btelles 1 E3 
1 Olargo~es 1 E3 
1 SÚ'lt-Gervais-Sur-\!Jre 1 E3 
! 

SJint-\íartin-de-londres 1 E3 
1 Saint-Pons de Thoonières E3 

DEPARTE~lE:'iT 1 CANTO:'iS ZO:'iES 

Cl"elße Tous c:antons E2 
Do nio !:TIe Tous c:antons E2 
Doubs Tous c:antons E2 
Drome 1 La ChaDdle-en- Vercors E2 

1 Chitillm-en-Diols E2 
1 Luc--=n-Diois E2 
1 GrignJI1 E4 
1 Loriol E4 
l\fJrs.mne 1 E-l 
1 \íofltelinur (1 et 2è\ E4 
1 Pierrelatte E4 
1 Saint-Paul-Trois-'=hât.eaux E4 
1 Autres c:antcns E3 

Eure 1 les Andelys E2 
1 Breteuil-sur-Ivoo E2 
1 Ccnclles-en-Duclle El 
1 Dam"ille E2 

1&= E2 
1 Etr6neJ1V E2 
1 f;"TeuX !.tous=t~) _ 

t E2 
1 Gaillon Campagne E2 
1 Gisors El 
1 ?-;'onancourt El 
1 PJcv-sur-Eure E2 
1 Rugles El 
1 Saint-André-de-l'Eure E2 

1 V=euiJ-sur-A"Te E2 
1 Vernon (tous cantons) E2 
! Autres =tons El 

Eure-et-Loir 1 Tous c:mtons E2 
Fini5t.è1"e 1 Tous cantons El 
Garo 1 Alzon E2 

1 Saint-André-de-Valbore:ne E2 
1 Trèves El 
1 Valkrau!!lle E2 
1 Le \ïg:m E2 
1 Ales (tous cantoos) E3 
1 Anduze E3 
1 Bariac E3 
ll3essè2es 1 E3 
1 Genolhac 1::3 

1 La GTand'Comb.: E3 
1 Lasalle E3 
1 Le:::iignan E3 
1 Quissac E3 
! Saint-Ambroix E3 
1 Saint-Hioool...te-du-Folt E3 
! Saint-J=-du-Gard E3 
! Sauve E3 
i Sumene " 

E3 
1 Vàénobres E3 
1 Autres cantons E4 

Garonne maute) 1 ASl<:t -~ c_ 
I Ba gneres-de- Lucll 00 E2 
i Saint-.~d-LonEDré El 
1 SavieJ1v-sur-Brave E2 
1 Selommes E2 
1 Vendôme la:: E2 
i Atr..rei =tcns EJ 

Loire 1 Charlieu E3 
1 La ?aC:lUdière EJ 
1 P~lussin E3 
1 Perreux E3 
1 Rive-de-Gier E3 
1 Roanne (tous cantons) E3 
1 Saint-Haon-Ie-Chåtel EJ 
1 Autres cantoos El 

Loire mauu:) 1 A116!re El 
1 C3'Tes El 
1 La Claise-Dieu El 
1 FJv-sur-Lignon El 
1 Loudes El 

'. 

-':1. 
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DEPARTE:\IE-,T 1 CA-,TO:'iS ZO:'iES 

1 ?ont-<iu-Chàte:lu 1 E3 
1 R:m6n E3 
ì ~om E3 
! \'a-wizoo E3 

1 \'e"'.Te-\!OOton 1 E3 
.. 1 \'jc-Ie-Comte 1 E3 

1 ..\.lIUèS c:mtoos 1 E: 
Pyrénées-A Uanti q ues 1 A=us 1 E2 

1 ..,.n~dv 1 E: 
1 L1r..ms E2 

1 \'av-Bourdette (tOlLS cantoos) E2 
1 AlIUe:s c:mtons E3 

Pvréné~ (Haut.=-) 1 ..;.ureilhan E3 
1 Castelnau-?v!.agnoac E3 

1 Castelnau-Ri"ière-Basse E3 

1 Gal3Il 1 E3 

1 :.{aubour~et E3 

1 Ossun E3 

1 POUyastruc E3 
.""'. - '1 RabaStéris.:d&Bigor7e' E3 . 

1 Semeac 1 E3 
1 T arlx:s (tOlLS c:mtons) 5 1 E3 

1 loumav 1 E3 
1 Trie-sur-Baïse 1 E3 
1 \ïc-e1-Bigorre 1 E3 
1 Autres =tons 1 E2 

Pvrén~-Oriental~ 1 \1<Xlt-Louis 1 E2 
i Olette E2 
1 Saillagouse E2 
i ..;rles-sur-Tech E3 
1 Pnd.es E3 
1 mts-<>>MoUo 1 t:'~ r:..> 

1 Saint-Paul-<>>Fenouillet ! E3 
1 Sournia E3 

IVlnÇ3 E3 
1 Autres c:mtcns ! E~ 

Rhin (B2.s) 1 Tous c:mtons 1 E2 

Rhin (Haut) 1 TOllS =toos ! E2 

Rhône 1 .-\rr.o leouis 1 E2 

1 St-Laurent-de-Charr.c'usset 1 E2 
1 St-Svr.:phonen-sur-C ~;.ze 1 E2 
1 lnizv 1 E2 
1 ."'-utres cantOO5 

.- 1 E3 

Saône (Haute-) 1 tOUS c:mtons 1 E3 

Saône-et-Loire 1 Charolles 1 E2 
1 Chaufailles 1 E2 
1 L1 Clavec.e 1 E2 
1 GueuS!!lOO El 
1 \lonts-sur-Guesnes E2 
1 \,<:uvil1~?oitou E2 
1 P~itie:> (tOlLS cantons) 1 E2 
1 St-Goorges-li:s-Baillarae:lUx E2 

1 St-G~'vais-Ies-Trois- El 
Cod1ers 

i Us Trois-Moutiers El 
1 Vouilk E: 
1 ..\.utres =tons E: 

Vienne (Haute-) 1 Chilus 1 EJ 
: ~ Dorat 1 EJ 

1 \!agnac-Laval 1 E3 
1 :.~àières-sur-Issoire E3 
1 Oradour-sur- Va"Tes E3 
1 Rochechouart E3 
1 St..h=1ien (tOlLS =tons) E3 
i St-\!athieu 1 E3 

1 St.Suloice-les-Feuilles 1 EJ 
1 At.'u-es =tons 1 E3 

V~!!~ 1 1 ous :::mtóns 1 E::: 

Yonne 1 3ri"",oo-sur-Annançon 1 E: 
1 C.,nsiers 1 E::: 

1 Cha-ov 1 E::: 

1 Flognv-Ia-Chapelle 1 E2 
1 jOI~v 1 E::: 

DEPARTEME:\T CA.."TO,';S ZO,'iES 

\ lodane El 
.-\i~ebelle E2 

1 .-\.lrr:e E2 
1 .-\lbèrt,ille tOlLS c:mtoos E2 
1 Sèaufort E2 

1 Bozel E2 

lU. Chambre E2 
i ~ Chitelard E2 

1 C.,.:':;v sur Isa-e E2 
i \[oCttiers E2 
1 U. Rochae E2 
1 St-JèJ!1-<ie-\laurienne E2 
1. St-\lidJel-de-\!.aunenne E2 

Il"gine E2 
1 AJ.....tres c:mtons E3 

Sa,'oie (Haute-) i Cbamooix-\loot-Bl:mc El 
1 St-Gervais-I~-Bains El 
1 .-\lbv-sur-Chêran E3 
1 Fr:m2;V EJ 

. 

... 1 Se-.nod . 

< E3 
1 Se-."Ssd E3 
1 .-\utres c:mtons E2 

Seine Paris 1 Paris E2 

Seine-Maritime 1 T OlLS cmtcns El 
Seine-et..~farne 1 T OlLS c:mtons E2 

Yvelines 1 TOlLS c:mtons E2 

Sèvres (Dew:-) 1 Brioux-sur-Boutonne E3 
1 Chef-Boutonne E3 
1 Lezay E3 
1 ~felle EJ 
1 Sauze- Vaussais E3 
1 .-\uIres ClIltons E2 

Somme ITolLS c:mtons El 
Tarn 1 1 OlLS cmtcns E3 
T ant-et-Garonne 1 Tousc:mtons E3 

Var t Co=s-surc."'-rtubv E3 ... 

! .-\titre:s ClIltcnS E4 

Vauclll3<: i \Iataucine E3 
1 \lormoircn E3 
1 Sault E3 
1 AW~c:mtcns E4 

Vendée 1 TOlLS c:mtcns E2 

.....ienne 1 Châtellerault (tous cantons) E2 
1 lèncioitre El 
1 Lcudun E2 
1 Lusiman El 
1 \lirebeau E2 
1 ~foncontour E2 
1 ~lig=es E2 
1 Poot-sur- Yonne E2 
1 Saint-Flor01tin E2 
1 St-Julien-du-Sault E2 

1 Seignelay E2 

1 Sens (tous ClIltons) E2 
1 S<:rzines E2 
i \ïllenecve-l'..;rdJevb;)ue E2 
1 \ ïìleneuve-sur- Y onne E2 
1 AL."tres c:mtons EJ 

Territoire de Belfort 1 1 OlLS =toos EZ 

Essonne 
1 TOlLS =tons E2 

Hauts-de-Seine 1 Tous =tons E2 

Seine-Saint- D<.nis 1 Tous =toos E2 

Val-de-:\Lu-ne 1 1 :lUS c:mtOllS E2 
V al-d' Oi:sl: 1 Tous =:tons E2 

. 
. 

-'n. 



~ ! DEf>ARTD1E:-;T CA:'iTO:-;S ZO:-íES 

l..:I Salvð4t-sur-."v;our. E3 

.-\utri:S =toos 1 E~ 

ille-et- Vilaine 1 .-\ntnin-sur-Caresnoo 1 El 
1 Baile.-d i El 
1 Cmole 1 El 
i Chòte:1une:uf-d'I1Ie-ð:- Vtiain" 1 El 

Combourg 1 El 
Dinard 1 El 

1 Dol-de-Bretagne 1 El 
1 H~~ 1 El 

Lou vi gne-du-dèsert 1 El 
1 \lontauban de Bretagne 1 El 
1 \lontfort sur \leu 1 El 
1 Pleine-Fouge:-es El 
1 P!dan-Ie-Gnnd El 
1 Saint-Auban-d'AJ.lbi2I1~ El 
1 Saint-Brice-ðl-Co,;,!es 1 El 

Saint-\(alo (tous cantons) 1 El 
1 Saint-\lb:n-le-Gr.md 1 El 
1 

l intci:niac 
1 El 1 

~__.~.~i 
.-l.,..uescantoos 

.. -~ Indre 1 Tous ClIltonS E3 

Indre-et-Loire 1 .-\z.:lv-Ie-Rid~u E2 

1 Bourgueil E2 

1 ChÒ!e::lu-la- Vallie:-e E2 

1 Chinoo E2 

L 11e-Boucnard 1 E2 

Lane.e:1Ís ì E2 

:--;'euvv-le-Roi 1 E2 
1 Ricnelieu 1 E2 
1 .-\utres cantons 

1 E3 

15ère Allevard 1 E2 
1 Boure.-d'Qisans 1 E2 

Clelles...:n-Trèves 1 E2 
1 COr';)s 1 E2 
1 Domène 1 E2 

\[òns 1 E2 
1 ~y[ones:.id"-de-Clermont 1 E2 

La. ~...fure ! E2 

i Valbonnais 1 E2 
1 Vif 1 E2 

1 Villard-de-Lans 1 E2 

Vizille E2 

AllUes =tons E3 

Jura 1 Tous CUltons E2 

Landes i Tous=tons E3 

Loir-et-Cher 1 Droue 1 E2 
1 \!archenoir 1 E2 
1 \kndoubleau 1 E2 
! \[ootoire-sur-le-Loir E2 

1 \[or~ 1 E2 
1 Ouzoue.--le-\larch~ 1 E2 
1 Pa.s.;;a,is la con=tioo 1 El 
1 ?utan"es-Pont-fueoin 

1 El 
1 1 incnd>rav 1 El 
1 Trun El 
1 \ï.mour.iers 1 El 
1 .-l.utres cantons 1 E2 

P1S-de-Calais 1 1 ous c:mtoos 1 El 

Puv-de-Dônte 
1 

~-Saint-.-\I1~ise 1 El 
1 l..:I Tour-d'.-\uv=e 1 El 
1 Saint-Ge:main-l'H= 1 El 
1 .-\íguc:D= 1 E3 
i Billom L. E3 
1 Ckrrnoot-Ferrand ts =L 1 E3 

1 Chòteidon ! E3 

Combr'A1de 1 E3 
1 EnneZ3t 1 E3 
1 ~ssoire 1 E3 
i L<:zoux 1 E3 
1 \ Ll.l1z.at 1 E3 
1 \[ar.ngui:S 1 E3 
1 \k:ut 1 E3 

DEP.-\.RTE:\IE.';T C.-\:-íTO:-íS ZO~ES 

L~ \lonastier-sur-Gaz.':ille El 
1 P'-"1ols El 
1 m...:elles El 
1 SJugues El 
1 .-\L"t:es c:mtoos E2 

Loire-Atlantiques 
1 

tous .:::mtcns 1 

Loiret 1 T eus cantons E2 

Lot 1 l..:I.trcnquià-e E2 
. 

1 SOUS-Ce'.nc E2 
1 .-\l1l:~ c:mtons E3 

Lot-et-Garonne 1 T eus cantons E3 

Lozère 1 Aumoot-A.ubrac E3 
1 Le Blevrnard El 
1 Chiteauneuf-de-R3I1don El 
1 Fournels El 

Grmdieu El 
i Lango21le El 
i Le \lalzieu 1 El 
1 :\asbinal El 
1 Saint-Alban-sur-Limamok El 
1 Saint--Chdv-d'Ancher El 
1 A.Utres cantons E2 

:\Iaine-et-L-oire 1 Tous cantons E2 

Yianche 1 Tous cantons El 
:o.Iarne 1 TOl1ScantonS E2 

Marne maote-) 1 Tous cantons E2 

:\:lavenne 1 Tous cantons E2 

Yieurthe-et-Moselle Tous cantons E2 

Meuse Tous Cl!ltons 1 E2 

:-'Iorbiltan Tous cantons El 
:\-Ioselle 1 Tous cantons E2 

:'iièvre C:!ite:lU-Chinon E2 
Lu;:\" E2 
:\ fCf:ts.auc:h~ 1 E2 

1 ~[oulins-Emtil1xrt f E2 
1 A~'tres cmtons 

1 E3 

,,"0 rU t T Cl1S cantons 1 El 
Ois.e Tous=tons E2 

Orne 1 .-\rz-:ntan (tous c:mt::>ns) El 
A.:..':is de l'Orne El 

1 Br.ouze El 
Dcrr..front El 

1 E,:::,uché El 
1 Ex;nes El 

l..:I. rerté-Fr=e: El 
La ;: erté-~ {acé El 

. 

Fie:-; tous cantoos El 
Gacé El 

1 .it.:'.imv-sous-.-\I1ciline El 
1 Le \ [erlera'..dt El 
1 \[essei El 
1 \[o~..rée .. El 
1 [ss....-l'Eveoue E2 
1 Lu=av-l'Eveoue E2 
1 \[atour E2 
1 \[esvTe5 E2 
1 Pai~"1ges E2 
1 St..Bonnet-de-Joux E: 
1 St.Lé-ger-sous-8eu',","v E2 
1 T :ulon-sur-.-\rroux E2 
1 At.::.rescantons 1 E3 
1 Iss.....-l'Ev~ue 1 E2 
1 L.:=av-l'EvoiQue 1 E2 
1 \[a.tour 1 E2 
. 

\[es'Tes r E2 
1 Palinges 1 E2 

" 1 St-Bonnet-de-Joux E2 
1 St- Le2.er-sous-Beuvra' 

1 E2 
1 Toulon-sur-.-\rroux E2 
! .-'-.,-,".:es c:mtOflS E3 

Sarthe 1 Teus c:mtons E2 

Savoie 1 Bourg-Saint-\Iaurice El 
1 l.=sld>oure. El 
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Décret nO 95-21 du 9 janvier 1995 relatif au classement des infrastructures de transports terrestres et 
olOdifiant le code de l'urbanisme et le code de la construction et de l'habitation 

NOR: ENVP9420064D 

Le Premier ministre" 

Sur le rapport du ministre de l'eovironnemeot, 
Vu le code de la con-,>lructlon et de l'habitation; 
\\: le code de l'urbanisme; 
Vu le code de l'expropriation pour cause d'lttilité publique; 
Vu la loi nO 92-1444 du 31 décembre 1992 rebtive à la lutte 

contre le bruit, notamm=t l'article 13 ; 

Vu le décret nO 85-453 du 23 avril 1985 modifié portant 
application de la loi nO ;83-630 d~ .12 juillet ,1983 relati~e à la 
démocratisation des enquêtes pUDliques et a la protectIon de 
l'enviro=ement ; 

Vu le décret nO 95.22 du 9janvier 1995 relatif à la 
limitation du bruit des aménagements et infrastructures de 
transports terrestres; 

Le Conseil d'Etat (section de~ trayaux}ublics) entendu, 

Décrète: 

Art. 1er. - Font l'objet d'un recensement et d'un 
classement, en application de l'article 13 de la loi du 
31 décembre 1992 susvi5~, les in.frastrUctures de transports 
terrestres définies à l'article 2 ci-après, qui existent à la date de 
leur recensement ou qui, à cette date, ont donné lieu à l'une des 

mesures suivantes : 

10 Publication de l'acte décidant l'ouverture d't;ne enquête 
p!lbliq'.le por.ant sur le projet d'infrastructure, en applicat~o~ ~: 
l'micle L 11-1 du code de l'expropriation pour cau.se d utilite 
publique ou du décret du 23 avril 1985 susvisé; 

20 ;\üse à disposition du public de la décision ou de la 
délibération arrêtant le principe et les conditions de réalisation 
d'lm projet d'infrastru~ture, au sens du a du 20 de 
1'3rticle R 121-13 du code d~ l'urbanisme, dès lors que cette 
décision. OLl ~et.:~ délibération, prévoit les emplacements qui 
doivent être réservés d3ns les documents d'urbanisme 
opposables ; 

30 Inscriotion de l'infrastructure en emplacement réservé 
dans un 

plan" d'occupation des sols, un plan d'aménagement de 
zone, ou un plan de sauvegarde et de mise en valeur opposable. 

Les mêmes dispositions s'appliquent aux modifications ou 
transformations significatives d'une Ïnfrastru:rure, au sens du 
décret du 9 janvier 1995 susvisé. 

Art. 2. - Le recensement et le classement des infrastructures 
de transports t~rrestres portent sur les voies routières dont le 
trafic journalier moyen annuel exis'.ant, ou prévu dans l'étude ou 
la notice d'impact, est supéri~ur à 5 000 véhicules par jour, les 
li!mes ferroviaires interurbaines assurant un trafic journalier 
m-oven sUDérieur à cinquante trains ainsi que les lig::J.es en site 
propre d; 

transport.; en co=tm et les lignes ferroYiair~ 
urbaines, dont le trafic jou.-nalier moyen est sU?érieur a 

C:::1t at::obus ou trains. 

Art. 3. - Un arrêté conjomt des mmlstres chargés 

respectivement des routes, des transports, de l'environ.'lement et 
de la construction détermine, en fonction de niveaux sonores de 
réfÙe:1ce diurnes et noct'.Jn:les, cinq c3tégories <Î.1ns. lesquelles 
sont class~s les i..'1frastrucrures de transpo!"'..s terrestres ainsi que 
la brcreur maximale correspondante des secteurs affectés par le " 

bruit, situés au YOlsmage de l'infra stnl..--tur e, sans que cette 
largeur puisse excéder 300 mètres de part et d'autre de celle-.ci. 

Les niYèa'.1X sonores mentionnés ci-dessus sont les niveaux 
sonores équi'.alents pondérés A engendrés par l'infrastructure de 
transpo ru terrestres. 

Art. 4. - Q1.und l'infrastructure de transports terrestres est 
en service, le niveau sonore éyalué à partir du trafic peut servir de base pour le classement de l'infrastructure si la croissance prévisible ou possible du trafic ne peut conduire à modifier ce 
niveau de pll:S de 3 dB CA). 

Dans le cas contraire, ainsi que pour les infrastructures 
nouvellèS, le niveau sonore est calculé. 

La méthode de calcul des niveaux sonores prévisionnels 
tient compte des paramètres qui peuvent influer sur ,ces ;úveallX 
souores, et au moins : 

1" Pour les infrastructures routières: le rôle de la voie, le 
nombre de files, le trafic prévu et, le cas échéant, l'existence de 
rampe, le pourcentage de poids lourds, la vitesse maximale 
autoris~ ; 

20 Pour les infrastructures ferroviaires: le nombre de trains, 
la vitesse como~ciale et le type de matériel. 

Un arrêté conjoint des ministres chargés respectivement des 
roui:es des ttafu"t:o!"'..s de l'environnement et de la construction 
fixe ~ 

tant oue de b;soin les modalités de mesure èes niveaux 
sonores, les ~odalités d'agrément des mé<'..hodes de mesure in 
sit:< ainsi que les prescriptions 

que. doivent respecter les 
méthodèS der::alcul prévisionnelles et 

. 

les logiciels de calcul 
utilisés pour e'.alue: les niveaux sonores. 

Arl 5. - Le préfet proc~e au.. recensement.. des 
infrastn;cture:; terrestres mentionnees aux artièles 1er et 2, 
situées dans son d~artement et prend un arrêté les classant 
dans les catégori~ prévues par l'arrêté interministériel 
mentionné à 1'3rticle 3. 

Sur la b;;.se de ce classement, il détermine, par arrêté: 

10 Les secteurs affectés par le bruit situés au voisinage des 
infrastructures recens~s ; 

20 Les niveaux sonnes que les COnstructeurs sont tenus de 
prendre en compte pour la construction des bâtiments inclus 
dans ces secteurs; 

30 Les isolements acoustiques de façade requis en 
application de l'arrêté prévu à l'article 7. 

L'arrêté du préfet mentionné au précédent alinéa est 
préalablement tnnsmis, pour avis, aux communes concem~s 
par les secte::.;-s affectés par le bruit situés au voisinage de 
l'infrastructu:'e, d.ms leur largeur maximale prévue par l'arrêté 
interministéritl susmentionné. Faute de réponse dans le délai de 
trois mois sui','ant la transmission du préfet, leur avis est réputé 
favorable. 

To~~rr:'J~iñcation du classement d'une infrastructure 
intervient $ui...a.'1t la procédure définie ci-dessus. 

Les arrêtis préfectoraux mentionnés au présent article font 
l'objet d'tme publication au Recueil des actes administratifs du 
département ~ d'un affichage, durant un mois, à la mairie des 

communes concernées. 



", 

t"Y 

, 

ÁII't. 6. - Une commune peut, à son initiative, proposer au 
pr~fet un projet de classement des infrastructures de tr:msports 
terrestres portlnt sur to ut ou partie de son territoire. Le préfet 
e:o.m.ine cette propositio[1 avant de procéder au classement des 
infrastructures concern~s. 

Art. 7. - En vue d'assurer la protection des occupants des 
b:itime:lts à construire ~ns le secteur de nuisance d'tme 
infrastructure de transports terrestres classée e:l application du 
présent décret, les façad~ des pièces et locaux exposis aux 
bruits des trmsports terrestres doivent présenter un isolement 
acoustique contre les bruits extérieurs conforme aux limites 
d~terminées par l'arrêté prévu à l'article 3. 

L'isolement acoustique requis d~end notamment du 
classecent de l'infrastructure de transports terrestres, de la 
nature et de la h:lllteur du bâtiment, de la distance du bâtiment 
par rapport à l'infrastructure et, le cas échéant, de l'occupation 
du sol entre le bâtiment et l'infrastructure. 

Art. 8. . Le recensement .et le clas.sementdesi.nfrastru.ctures 
de tr:msports terrestres ainsi que les secteurs situés au voisinage 
de ces infrastructures qui sont affectés par le bruit, les niveaux 
sonores å prendre en compte pour la construction de bâtiments 
et les prescriptions d'isolement acoustique de nature å les 
réduire sont tenus å la disposition du public dans les mairies, 
les directions départementales de l'équipement et les pr::fectures 
concernées. 

Mention des lieux où ces documents peuvent être consultés 
est insérée dans deu.'X journaux régionaux ou locaux diffusés 
dans le département et affichée à la mairie des cocmtmes 
concernées. 

Art. 9. - Le code de l'urbanisme est modifié comme suit: 
L - Le JO de l'article R 123-19 est complét:: par un n ainsi 

rédigé: 

"n) Le péri:nètre des secteurs' situés au voisinage des 
Ln.frastructures de transports terrestres qui sont affectés par le 
bruit, et dans lesq'..:els existent des prescriptions d'isolement 
acoustique, déte:-:ninés en applicatior: de l'artici:: 13 de la loi 
nO 92- 1444 du 31 décembre 1992 relative à la Itltte contre le 
bruit. 

" 

II. - L'article R.123-24 est complété par un go ainsi rédigé; 

"g~ Le classem~t des infrastructures de transports terr~res 
ainsi Que les secteurs situés au voisinage de ces infrastructures 
qui sdnt aEect~ par le bruit, et dans lesquels exist::nt des 
prescriptions d'isolement acoustique, déterminés en application 
de l'article 13 de la loi nO 92-1444 du 31 décembre 1992 
relative à la lutte contre le bruit. Ces documents portent 
référer:ce des arr~tés préfectorall., correspond.-lnts et indication 
des lieu., où ils peuvent être consultés." 

ill. - Le dernier alinéa de l'article R 311-10 est remplacé par 
les dispositions suivar:tes : 

"Il est accompagné d'un rapport de présentation ainsi que 
des a~exes énUmérées à l'article R 123-24 (20, 30, 40 et gO)." 

IV. - "L'article R311-10-2 est complété pa~ un e aIIlSl 
rédigé: 

"e) Les sec:eurs situés au voisinage des infrastruc.ures de 
transports terrestres qui sont affectés par le bruit, 

. 
et dans 

lesquels exister:t des prescriptions d'isolement acoustique, 
d~termÍl'lés en application de l'article 13 de la loi nO 92-1444 du 
31 db:embre 1992 relative å la lutt.:: contre 1.:: bruit." 

V. - L'article R..410-IJ est complété par un second alinéa 
ainsi rédigé: 

"Le certificat d'urban.isme informe, lorsqu'il y a lieu, le 
d.::mandeur que le terrain se trouve dans tm secteur, situé au 
voisinage d'infrastructures de transports t~estres, affecté par le 
bruit, dans lequel existent des pres~riptions d'isolement 
acoustique, détermirl~s en application de l'article 13 de la loi 
nO 92-1444 du 31 d~embre 1992 relative à la lutte contre le 
bruil" 

Art. 10. - 
1. 

- Il est 6séré entre l'article R 111-4 et l'article 
RI 1 1-5 du code de la :oastruction et de l'habitation tm article 
R 111-4-1 ainsi rédigé: 

"Art. R 111-4-1. - L'isolement acoustique des logements 
contre les bruits des rraI15ports terrest,es doit être au moms égal 
aux valeurs détere1in~s par arrêté préfectoral dans le 
département concerné, conformément à l'article 13 de la loi 
nO 92-1444 åu 31 décembre 1992 relative å la lutte cOlltre le 
bruil 

"En application de l'article R 41~13 du code de 
l'urÞanisme~ le certificat d'urbanisme précise lessecteur.'i .. éventuels dans lesquels des prescriptions d'isolement acoustique 
sont prévues." 

Art.. 11. - Les mesures prises en application de l'article 5 
devront entr~ en vigueur dans le délai de deux ans à compter de 
la date de publication de l'arrêté mentiolJllé å l'article 3. Ce 
délai est porté à trois ans pour les classements d'in.frastructtres 
effectués avant cette date, en application de la réglementation 
alors en vigueur, qui demeurent valides ainsi que les règles 
d'isolement acoustique qui en découlent jusqu'à l'entrée en vigueur des mesures susmentionnées. 

Art.. 12. - Le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de 
l'aménageme::lt du territoire, le ministre de l'équipement, des 
transports et du tour:sm~, le ministre de l'environnement, le 
ministre du logemer:t et le ministre délégué à l'aménagement du 
territoire et aux coU~ivit~ locales sont chargés, chacun en' ce 
qui le concerne, de l'è;;:~u:tion du présent décret, qui sera publié 
au Journal Officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 9 ;:t.'lvier 1995. 

EDOUARD BALL.A..DUR 

Par le Premier ministre: 
Le ministre de l'environnement, 

:MICHEL BARL'ITER 

Li! ministre d'Etat, ministre de l'intérieur 
er de l'aménagi!ment du territoire, 

CHARLES PASQUA 

Le minisrre di! l'équipement, 
des :rar.spor.s et du tounsme, 

BE.'t.','ARD BOSSON 

L? ministre d:J logement, 

HE.~ 'v"É DE CHAREITE 

Le ministre d~!is.Jé à l'aménagement du territoire 
'et,;;:v: collectivités locales, 
. 

DA."llEL HOEFFEL 


